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simo Segretario di Stato, in quanto che si trova eziandio negli Uomini del 
Governo Federate i quali sebbene nutrano il desiderio di componimento e di pace, 
pur nondimeno non sembrano voler recedere dall’antico proposito di toglier di 
mezzo il pio e fermo campione délia Chiesa, Monsignor Lâchât. Infatti a questo 
punto culminante fanno capo le varie ipotesi ch’Ella accenna, Signor Barone, 
come atto a comporre le cose di Basilea, e che il S. Padre si riserva di esaminare 
con maturità ed attenzione prima di prendere un qualsiasi provvedimento che 
possa condurre ad un risultato più concreto. In questo intervallo di tempo perö 
l’Eminentissimo Segretario di Stato non potendosi rassegnare all’idea che venga 
escluso definitivamente il progetto di un ausiliare bramerebbe che l’Eccellenza 
Vostra con quella abilità e prudenza che tanto La distingue, lo proponesse nuova- 
mente agli Uomini del Governo facendo loro riflettere che l’elezione di un ausi
liare che reggesse i cinque cantoni dissidenti senza alcuna dipendenza da Monsi
gnor Lachat porrebbe gli aw ersarii di questo Prelato nella situazione stessa da 
loro desiderata, vale a dire di non avere più alcun rapporto col medesimo, che 
rimarrebbe a governare i soli due Cantoni rimastigli fedeli. Cosi pure l’Eminentis- 
simo Cardinal Nina Le sarebbe ben riconoscente s’Ella volesse fare opportune 
indagini a fin di conoscere, se convenendo sulla base di un pacifico componi
mento per gli affari di Basilea si potesse sperare che sarebbe ben ricevuta una per
sona che fosse dalla S. Sede colà inviata per trattare del modo di ristabilire rela- 
zioni amichevoli fra la medesima ed il Governo della Confederazione Elvetica.

E questa la mente dell’Eminentissimo Segretario di Stato ch’io mi affretto a 
communicare all’Eccellenza Vostra ond’Ella che a incominciato si bene l’ardua 
missione, la conduca colla sua ben nota attività e penetrazione sino al suo compi- 
mento. Ella ha dimostrato sino all’evidenza nell’accuratissima sua lettera ehe 
questo è il momento più adatto per arrivare alla pacificazione e che per conse- 
guenza non bisogna lasciarsi isfuggire un’opportunità ehe non sarebbe per ripre- 
sentarsi cosi facilmente.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, J. K. Kern, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

E. Welti

B Confidentiel Paris, 5 mai 1880

Vous avez vu par mon rapport de ce jour1 relatif au chemin de fer du Simplon 
que M. le Général Farre et que M. Gambetta avaient parlé d ’une autre question 
que j ’avais cru devoir réserver pour un rapport spécial. Il s’agit de la construction 
de fortifications en Suisse. Je m ’empresse de vous rendre compte de cette partie de 
mes entretiens avec ces messieurs.

1. E 5 3 /8 3 .
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I. Entretien avec M. le Général Farre.
M. le Ministre de la Guerre a pris l’initiative, après m’avoir fait part de sa pre

mière impression au sujet du percement du Simplon, de me parler «de l’agitation 
qui se fait en Suisse dans les cercles militaires et ailleurs sur la question des fortifi
cations à la frontière franco-suisse». «Je puis vous assurer», a dit le Ministre de la 
Guerre, «que tous les ouvrages français élevés depuis 1870 sur la frontière franco- 
suisse ont un caractère exclusivement et uniquement défensif. Aucun officier 
supérieur, en état de juger ces questions, ne pourrait songer à attribuer à ces forts 
un caractère offensif. Puisqu’on s’est placé en Suisse à propos de cette agitation 
sur le terrain de la possibilité d ’une guerre entre l’Allemagne et la France, il me 
sera permis de dire qu’il ne pourrait pas être sensé de la part de la France de tenter 
une invasion de l’Allemagne par la Suisse. Quel intérêt la France pourrait-elle 
avoir à ajouter aux forces allemandes celles dont dispose la Confédération? Nous 
connaissons les forces de la Suisse, son patriotisme; non seulement nous ne pou
vons pas avoir la moindre intention de violer, les premiers, sa neutralité, mais cela 
n ’aurait pas de bon sens de superposer aux difficultés d ’une guerre franco-alle
mande, les obstacles de toute nature, militaires et politiques que ferait naître la 
violation d’un territoire dont la neutralité est garantie par le droit public euro
péen. J ’irai même plus loin», a continué le Général Farre, «non seulement les nou
veaux forts construits par nous à la frontière suisse n ’ont aucun caractère offensif 
contre la Suisse, mais ils contribuent, à mon avis, à renforcer la neutralité de votre 
pays. Puisque nous raisonnons dans l’hypothèse d ’une guerre franco-allemande, 
est-ce qu’il n ’est pas préférable qu’on sache à Berlin que si une armée allemande 
essayait de traverser la Suisse et réussissait à franchir votre territoire elle rencon
trerait à la frontière française des forteresses importantes? Il me paraît qu’on se 
rend compte en Allemagne du caractère défensif de ces forts, puisqu’on a pas créé 
de nouvelles défenses le long de la frontière entre la Suisse et l’Allemagne. Je tiens 
donc à vous répéter en terminant que [nous]ne pouvons pas songer à des ouvrages 
offensifs contre la Suisse, et j ’ai tenu à profiter de cette occasion pour vous le 
dire.»

J ’ai répondu à M. le Général Farre, qu’en décembre 1877 j ’avais déjà eu l’occa
sion d’entretenir de cette question M. Waddington qui venait de prendre le porte
feuille des Affaires Etrangères, et que M. d’Harcourt, alors Ambassadeur à Berne 
avait fourni au Conseil fédéral des explications tout à fait semblables à celles qu’il 
venait de me donner.2 J ’ai ajouté que je n ’avais reçu du Conseil fédéral ni commu
nications, ni instructions à ce sujet depuis cette époque, en sorte que je devais 
m’abstenir d ’aborder le fond même de la question. J ’ai ajouté cependant que cette 
question des fortifications préoccupait en Suisse l’opinion publique et les cercles 
militaires à un plus haut degré aujourd’hui qu’à l’époque de mon entretien avec 
M. Waddington et de l’entretien de M. d’Harcourt avec M. le Président de la 
Confédération. J ’ai fait observer que la Suisse dans tout ce qui touche à la défense 
de sa neutralité avait toujours su concilier les égards dus à tous ses voisins avec les 
besoins de sa sécurité et que le Conseil fédéral saurait en cette circonstance encore 
s’inspirer des mêmes sentiments, et j ’ai terminé en disant à M. Farre que je ne 
manquerais pas de vous rendre compte de notre conversation.

2 . Vgl. Nrn. 121 und 122.
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II. Entretien avec M. Gambetta.
J’ai dit à M. Gambetta que M. le Général Farre, à l’occasion de notre entretien 

sur le Simplon m’avait aussi parlé de l’agitation qui se manifestait en Suisse à pro
pos des fortifications. M. Gambetta avait déjà eu connaissance de cette conversa
tion par M. Cérésole et a développé avec chaleur, et en manifestant des sentiments 
de vive sympathie pour notre pays, l’idée de M. le Général Farre, que les nou
veaux forts français n’ont aucun caractère offensif et qu’il ne pourrait entrer dans 
l’idée d’aucun gouvernement français de violer le premier la neutralité de la Suisse 
et d’ajouter la résistance de l’armée suisse et des complications européennes aux 
difficultés d’une guerre franco-allemande. M. Gambetta a aussi répété que les 
nouveaux forts français étaient plutôt une sauvegarde de la neutralité suisse 
puisqu’une armée étrangère qui aurait réussi à la violer, serait certaine de rencon
trer ce nouvel obstacle.

J ’ai répondu à M. Gambetta dans le même esprit qu’au Général Farre.
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Antrag des Vorstehers des Post- und Eisenbahndepartements, S. Bavier,
an den Bundesrat

Gotthardbahn, Verzugszinse von Italien Bern, 15. Mai 1880

Italien schuldet immer noch die auf den verspätet einbezahlten Annuitäten des 
fünften und sechsten Gotthardbaujahres erlaufenen Verzugszinsen.

Unserm Antrag, den Herrn Gesandten in Rom mit wiederholter Erinnerung an 
diesen Rückstand bei der k. italienischen Regierung zu beauftragen, schicken wir 
zur Orientirung folgende Bemerkungen voraus:

Nachdem im Jahre 1877 die Krisis der Gotthardbahnunternehmung acut 
geworden war, schrieb die italienische Regierung schon am 14. August desselben 
Jahres1, dass sie die Annuitäten auf der Gotthardsubvention nicht weiter einzu
bezahlen gedenke, und zwar so lange nicht, als nicht die Arbeiten an den Zu
fahrtslinien nach dem Programm von 18692 wieder aufgenommen sein werden.

Der Bundesrath schlug hierauf mit Noten vom 21. August3 den beiden Subven
tionsstaaten eine Besprechung vor, welche anlässlich der Abnahme der Tunnel
bauten aus dem V. Baujahr statthatte und deren Erfolg das sog. Goeschener- 
Protokoll vom 5. September 18774 gewesen ist.

1. E 53/154.
2. Fg/.AS 1 8 6 9 -1 8 7 2 , X, S. 5 5 5 -5 7 7 .
3. E 1001 (E) q 1 /116 , Nrn. 4477 a und b.
4. E 53/154.
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